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ÉDITORIAL 
 
La crise sanitaire a fait évoluer la relation au travail de nombre de concitoyens, 
accentuant leur recherche de sens, de meilleure conciliation de la vie personnelle et 
professionnelle, les attentes en termes de conditions de travail. 
 
/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳŜ 
ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞ ƭŜ оŜƳŜ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ  
Pour autant, certaines données restent constantes en termes de sinistralité et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ 
franciliens et justifient que la mobilisation soit maintenue et accentuée. 
 
Le 4ème plan régional santé au travail en Ile-de-France a donc été élaboré dans ce 
contexte évolutif, et sur la base des enseignements tirés des actions menées par la 
5wL99¢{ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴǘŜǳǊǎΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
dans le cadre de la loi du 2 août 2021 qui renforce la prévention en santé au travail et 
transpose l'accord national interprofessionnel (ANI) conclu le 10 décembre 2020 par les 
partenaires sociaux en vue de réformer la santé au travail. 
 
Plusieurs principes directeurs ont été adoptés collectivement et guidé nos travaux : 

 [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƴƻǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ 
social constructif 

 Un plan qui répond aux besoins spécifiques de notre territoire, sa structure 
démographique, son tissu économique, en cohérence avec les grands objectifs 
du plan santé au travail national 

  [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ-value des actions concrètes déployées collectivement, 
au service des travailleurs les plus fragiles, et prioritairement des TPE-PME 

 ¦ƴ Ǉƭŀƴ ǉǳƛ ǎŜ ǾŜǳǘ ŞǾƻƭǳǘƛŦΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ 
renforcées et un suivi resserré des actions mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ ŦŀƛǊŜ 
connaitre au plus grand nombre 

 
9ƴ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ce plan, la prévention des accidents du travail graves 
Ŝǘ ƳƻǊǘŜƭǎ ŘŜƳŜǳǊŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΦ 
 
Nous inscrivons nos actions également en lien avec la préparation des Jeux Olympiques 
et paralympiques 2024, la pƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎΣ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ό/hD !¢at !ǎǎǳǊŀƴŎŜ 
Maladie 2023-2027, Projet régional de santé ARS 2023-2027, 4eme plan régional santé 
environnement, CPOM des services de prévention et de santé au travail) 
 
Un grand mŜǊŎƛ ŘƻƴŎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ 5wL99¢{Σ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ 
notamment ARACT, ARS, CRAMIF, MSA, OPPBTP, services de prévention et de santé au 
travail, CPME, MEDEF, U2P, et CFE-CGC, CFTC, CFDT, CGT, FO, et tous les contributeurs à 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊƻƳŜǘ ŘΩşǘǊŜ ǊƛŎƘŜΣ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜΣ Ŝǘ 
opérationnelle ! 
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Le mot des Vice-Présidents du CRPST :  
 

« Un plan oui, avec des objectifs concrets avant tout.  

Les périodes que nous avons vécues ces derniers temps 
ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ǎΩƛƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ōŜǎƻƛƴ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƎƛǊ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
les conditions de travail et le respect de leur application au 
regard de la législation en vigueur. 
Cette année est symbolique qui est marquée par 2 évènements 
majeurs : 
- [ΩhL¢ ƛƴǎŎǊƛǘ ŎƻƳƳŜ ŘǊƻƛǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳ 

travail  
- Les 40 ans de la création des CHSCT  
 
Pour faire écho à ces 2 évènements et en lien avec les actions du 
PRST 4, ce ne sont pas tant les actions de ce plan qui comptent 
Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŦǳǘǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳΩƻƴǘ ƻǳ ŀǳǊƻƴǘ ƭŜǎ 
travailleurs à se saisir de ce plan, et ainsi à intervenir sur leurs 
organisations du travail. Cette transformation démontrerait 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ōŜƭ Ŝǘ ōƛŜƴ ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭΦ {ƻǊǘƛǊ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭŀ 
spirale dictée par des bien- pensants spécialistes et autres 
philosophes qui interprètent les conditions de travail sans les 
avoir connues ou observées. 
La libre expression de ceux qui transforment la nature, nos vies 
au quotidien est une condition sine qua non de la réussite de ce 
plan. 
 
Cela nécessite que celles et ceux qui interviennent entre autres 
auprès des travailleurs puissent le faire dans le respect de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhL¢ Řƻƴǘ ƭŀ мсмΣ ǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ 
pour permettre des avancées réelles et sérieuses en termes de 
suppressions des situations de travail pathogènes ou presque 
pathogènes. 
 
{ΩŜƴǎǳƛǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ !ŎŎƛŘŜƴǘǎ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ 
Maladies Professionnelles, tout AT ou MP doit être déclaré sans 
peur ni pression auprès des institutions et acteurs qui ont la 
charge de les traiter mais aussi pour en éviter leur répétition. 
5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ну ŀǾǊƛƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛser des évènements qui pointent la nécessité 
de combattre ces accidents et les risques liés à leur sous-
déclaration. 
 
wŜǎǘŜ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀƎƛǊΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ 
travailleurs et membres du CROCT qui doivent pouvoir bénéficier 
de moyens ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ŘΩŜƴ şǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł ǇŀǊǘ 
entière. Les salariés doivent être accompagnés de représentants 
ǉǳƛ ǆǳǾǊŜƴǘ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 9ǘ ǉǳŜƭ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǳǘƛƭ ǉǳŜ 
les CHSCT, il est urgent de les restaurer ! Cette institution a en 
effet démontré sa véritable efficacité pour prévenir les risques 
professionnels et améliorer les conditions de travail avant que les 

ordonnances de 2017 ne les fassent disparaitre. » 

 
M. Abderrafik ZAIGOUCHE 
Vice-Président du Comité régional de prévention et de 
santé au travail  
Représentant des salariés 

 

 

 

« La prévention des risques professionnels est une priorité et 

ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
composantes principales de la performance globale des 
entreprises. 
 
[ŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ пŝƳŜ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ό!bLύ 
pour une prévention renforcée et une offre renouvelée en 
matière de santé au travail et conditions de travail conclu le 9 
décembre 2020. Les partenaires sociaux ont ainsi placé la 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜǘ ŀŎŎƻǊŘΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
dispositions ont été traduites dans la loi du 2 août 2021 pour 
renforcer la prévention en santé au travail. Le 4ème Plan national 
santé au travail reprend les grandes orientations de cet ANI. 
 
Les représentants employeurs du CROCT IDF ont participé à la 
définition des orientations et des actions de ce 4ème plan 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ politique régionale 
ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
au travail, au service des entreprises franciliennes et associant 
les branches professionnelles. 
  
Au sein du CROCT et de sa nouvelle instance restreinte, le Comité 
régional de prévention et de santé au travail (CRPST), nous 
aurons « une mission essentielle dans la coordination des acteurs 
et la supervision du système de santé au travail au niveau 
régional », comme le soulignent les partenaires sociaux du COCT. 
 
Ce plan régional ambitieux a pour objectif de répondre aux 
besoins des entreprises de la région capitale, premier bassin 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ ŀǾŜŎ Υ 
- Un ŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭŀ 

formation, la prévention de la désinsertion professionnelle, 
ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǎŜǎΣ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭ ǎǳǊ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
hybride du travail ; 

- Des actions de communication, diffusion de bonnes pratiques 
et accompagnement des entreprises, en particulier les TPE-
PME. 

 
Les représentants employeurs du CROCT IDF sont pleinement 
engagés dans ce plan.  
Nous veillerons à ce que la santé au travail soit toujours plus 
proche des entreprises et des salariés, pour leur apporter un 

meilleur service rendu, adapté à leurs besoins. » 
 
Agnès LALEAU 
Vice-Présidente du Comité régional de prévention et de 
santé au travail  
Représentante des employeurs 
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1/ BILAN DU 
PRST 3 ILE-DE-
FRANCE 
 

Le 3ème Plan Régional pour la Santé au Travail (PRST3)  

ŘΩLƭŜ-de-France a défini 31 actions, dont 3 totalement 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩLƭŜ-de-France. 

Ce bilan synthétique en tire plusieurs enseignements. 

 

U. 0,!. !6%# ,ȭ/"*%#4)& $% &!)2% 
PROGRESSER LA SANTE AU TRAVAIL EN ILE-
DE-FRANCE 

Faire progresser la santé au travail est une ambition amplement 

ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΦ [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ 

partagée en élaborant, dès 2015, le 3ème plan régional santé au 

travail (PRST3) était résolue : partager des priorités pour mettre 

leurs actions en synergie et les conduire avec un souci constant 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞΦ 

Le troisième Plan Santé au Travail (PST) a opéré un renversement de 

perspective en donnant la primauté à la prévention primaire, en 

rupture avec une approche trop souvent fondée sur la réparation, et 

Ŝƴ ǎŜ ŎŜƴǘǊŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ 

prévention, volonté partagée dans le plan francilien. Les services de 

santé au travail ont été étroitement associés à la réalisation des 

actions au travers des Contrats Pluriannuels d'objectifs et de moyens 

signés avec la DRIEETS et la CRAMIF. 

 

LA REUSSITE DE PLUSIEURS ACTIONS SUR 
,ȭ%.3%-",% $%3 !8%3 $5 0234  

Un 1er axe consacré au développement de la prévention 
primaire et de la culture de prévention  

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ du 1er 

axe, Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ formations organisées à ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ des 

entreprises, établissements scolaires et salariés dans la filière 

hippique. En outre, des formations de formateurs ont pu être 

proposées pour les salariés désignés compétents. Ces actions visant 

la montée en compétences collective et individuelle se sont 

également traduites par la mise en place de tutorat en santé au 

ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ.  

De nombreux travaux ont également été engagés ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ 

troubles musculo-squelettiques (TMS) sur tous les secteurs 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴƎŀƎŞ ŀǾŜŎ la CRAMIF et 

les services de prévention et de santé au travail (SPST), par exemple 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀŞǊƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ ŘΩIle-de-France pour les agents de 

sécurité et les bagagistes.  

[Ŝ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀƳƛŀƴǘŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 

spécifique, via ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ƛƴǘŜǊƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

amiante (GIRA), piloté par la Direction régionale et 

ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ 

ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ ό5wL99¢{ύ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ L5C ό!w{ύ, avec 

pour ambition dΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘΦ  

La CRAMIF et la DRIEETS ont également co-ǇƛƭƻǘŞ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł 

la prévention des risques chimiques (action réalisée dans le cadre 

des CPOM des SPSTi concernés)Σ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

1 рлл ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ р ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ 

(1 рлл ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞǎ Ŝǘ рлл ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ 

pour ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴύΦ  

Le PRST3 Ile-de-France a également été ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƭƻȅŜǊ des 

actions coordonnées autour des chantiers du Grand Paris, via 

notamment des travaux relatifs à la prévention des risques 

professionnels dans les opérations de construction du Grand Paris 

tŜƭǎ ǉǳΩǳƴ recueil de préconisations élaboré par la CRAMIF sur les 

ƎŀǊŜǎΣ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhtt.¢tΣ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊǎ {t{Σ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Řǳ 

travail et les préventeurs, et la créaǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

dédiée aux grands chantiers par la Direccte en 2019. 

Enfin, ce premier axe a également vu la conduite de travaux sur le 

sujet du risque routier, avec plus de 360 entreprises accompagnées 

sur ce thème par 11 services de prévention et de santé au travail.  

Axe 2 : Une volonté de promouvoir la qualité de vie au 
travail, le maintien en emploi et la performance  

[ΩŀȄŜ н Řǳ tw{¢3 ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

sur le thème de la qualité de vie au travail (QVT) auprès des TPE-PME 

et dans les établissements de santé avec le concours essentiel de 

ƭΩ!w!/¢ L5C.  

Lƭ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 

le PRST et le Plan Régional d'Insertion des Travailleurs Handicapés 

(PRITH) sur le sujet du maintien en emploi. Cette instance a élaboré 

de nombreuses productions, notamment sur le volet à destination 

des professionnels concernés (guide du maintien en emploi en Ile-

de-CǊŀƴŎŜΣ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ {t{¢ΧύΦ  

Axe 3 : Des actions destinées à renforcer le dialogue social 
et les ressources de la politique de prévention en structurant 
ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢t9-PME  

Parmi les actions phares conduites au titre de cet axe 3, un tableau 

de bord des données en santé au travail en Ile-de-France a été 

ŞƭŀōƻǊŞΦ [Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŀƴƛƳŞ ǇŀǊ ƭΩhw{Σ Şǘŀƛǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ 

représentant des salariés, des employeurs, de la DIRECCTE, de la 

CRAMIF, de 2 services de santé au travail (ACMS et APST-BTP), de 
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ƭΩ!w{ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ a{!Φ [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ǎƻƴǘ 

ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ƛntervenant dans la 

prévention des risques professionnels (entreprises, associations, 

syndicats de professionnels ou de salariés, services de santé au 

travail, CRAMIF, MSA, DIRECCTE etc.). 

Elles doivent ainsi permettre ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

de prévention. 

Un 4ème axe dédié aux actions propres à la région Ile-de-
France  

Plusieurs actions spécifiques à la région Ile-de-France ont été mises 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ пΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭe, des formations à 

destination des médecins du travail sur le sujet des rayonnements 

ionisants en radiologie interventionnelle ont pu être dispensées. Un 

dépliant à usage des professionnels de la nuit a également été rédigé 

avec le Conseil de la nuit de la ville de Paris.  

En outre, dans le cadre de la stratégie régionale de développement 

ŘŜ ƭΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όL!9ύΣ ƭŀ 5Lw9//¢9 ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ 

ƳŜƴŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ζ tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

conditions de travail dans ƭŜǎ {L!9 ηΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƛǘ ǇŀǊ 

ailleurs naturellement dans le cadre du PRST3, et plus 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ о ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ notamment en direction des TPE-PME. Elle visait 

Ł ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎǘƛƻƴƴŜǊ 

pour initier et développer ce type de démarche. 

 

UNE CRISE SANITAIRE QUI A IMPACTE LE 
DEPLOIEMENT DE CERTAINES ACTIONS 
 

La crise sanitaire a nécessairement eu un impact sur plusieurs 

actions portées au sein du PRST, Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ sur le 

sujet de la prévention des pratiques addictives, qui sera poursuivie 

dans le cadre du PRST 4. 

Plus globalement, les actions à destination des entreprises 

apparaissent parfois relativement complexes à conduire, du fait 

notamment de leur nombre important et de la difficulté à apporter 

ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ.  

Sur une échelle plus macro, il apparaît que ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ 

pas pu être conduites à leur terme pour plusieurs raisons : 

complexité du sujet, manque de cadrage lors du lancement, 

impossibilité de réorienter lΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ, 

ŜǘŎΦ /Ŝƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ des enjeux de coordination et jonctions 

entre les plans conduits par les partenaires restent prégnants afin 

ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

portés en propre par les partenaires institutionnels et les pilotes du 

PRST.  

En conséquence, les partenaires ont adopté une méthodologie de 

construction du PRST4 davantage collaborative, basée sur des 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

partenaires. Le rôle du CROCT et du CRPST (ex-GPRO) a également 

ŞǘŞ ǊŞƛƴǘŜǊǊƻƎŞ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ 

des membres y siégeant.  

 
 

UNE DYNAMIQUE PARTENARIALE 
MAINTENUE ET RENFORCEE  
 
[ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ ŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŦƻǊǘǎ Řǳ  
PRST 3 Ile-de-France, soulignée par de nombreux acteurs ayant 
ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ La contribution des services de santé 
au travail, notamment au travers du lien effectué avec les contrats 
ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ όCPOM), a été essentielle aux 
ŎƾǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
déployées. 
 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tw{¢ п ǎΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΣ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des partenaires institutionnels 

et en élargissant la communauté des contributeurs, notamment aux 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ό{t{¢ύΦ !ǳǎǎƛΣ ŎΩŜǎǘ ǇǊŝǎ 

de 160 acteurs qui ont été mobilisés pour élaborer le PRST 4 Ile-de-

France.  

Outre cette forte mobilisation, la définition des orientations 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǎΩŜǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ. 

Les membres du CROCT et du GPRO/CRPST ont arrêté et validé les 

orientations du PRST4, à la suite d'un séminaire de travail et de 

plusieurs réunions de l'instance. 

Ce sont ensuite 11 groupes de travail qui ont été organisés au cours 

du 1er semestre 2022 pour décliner ces orientations stratégiques en 

actions opérationnelles, qui composent ce PRST 4.  
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2/ DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
(ELEMENTS DE SYNTHESE)  
 

Ce diagnostic, élaboré par le Service Etudes Statistiques et Evaluation de la DRIEETS Ile-de-France expose les conditions de travail et 

ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ état des lieux qui a permis aux acteurs et partŜƴŀƛǊŜǎ Řǳ tw{¢п ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ 

franciliennes en termes de santé au travail, conditions de travail et expositions aux risques professionnels. Il vient donc en complément du 

tableau de bord en santé au travail publié en 2020, outil complet de suivi partagé. 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ. 

2.1 UNE STRUCTURE DEMOGRAPHIQUE ET SOCIO-
PROFESSIONNELLE PARTICULIERE 
LE POIDS-LOURD ECONOMIQUE EN FRANCE 

!ǾŜŎ мнa ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ1, 4,8M de salariés2Σ рΣуa ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎŀƭŀǊƛŞ ǘƻǘŀƭ3 Ŝǘ ǳƴ tL. ŘŜ тнсaŘϵ4Σ ƭΩOƭŜ-de France représente 18% de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ нр҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ол҈ Řǳ tL.Φ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƛŘŞŜ ǊŜœǳŜΣ ŎŜ ǇƻƛŘǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳent 

ǎǘŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ demi-siècle.  

 

PLUS IMMIGREE, PLUS QUALIFIEE, PLUS JEUNE : PORTRAIT DE LA POPULATION ACTIVE 

FRANCILIENNE  

La population francilienne est en moyenne trois ans plus jeune que la population nationale. Malgré cela, un fort vieillissement de la 

population activŜ Ŝǎǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞ ǇŀǊ ƭΩLb{99Φ 5ΩƛŎƛ нлорΣ мл҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ŀǳǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎΣ ŀǾŜŎ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǳƴŜ 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜΣ ŘŜ ŘŞǎƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎǳǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

La part des immigrés dans la population (22%) est deux fois supérieure à la moyenne nationale. Ce qui implique également des expositions 

professionnelles accrues au regard des emplois occupés.  

La population francilienne est également plus souvent diplômée du supérieur, notamment chez les 25-34 ans (58% des franciliens contre 

48% des Français). La composition socio-ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩŀǾŜƴŀƴǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǳǊǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ 

intellectuelles et une sous-représentation des ouvriers et employés (Tableau 1). 

 Paris 
Seine-

et-
Marne 

Yveline
s 

Essonn
e 

Hauts-
de-

Seine 

Seine-
Saint-
Denis 

Val-de-
Marne 

Val-
d'Oise 

Île-de-
France 

France 
métro. 

Agriculteurs exploitants 0,0 0,5 0,2 0,2 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1 1,5 

Artisans, commerçants et 
chef d'entreprise 

5,3 6,2 5,2 5,1 3,8 5,2 5,0 5,3 5,1 6,5 

Cadres, professions 
intellectuelles supérieures 

36,3 16,0 28,4 24,4 44,2 25,1 24,7 18,0 30,8 18,4 

Professions intermédiaires 24,9 27,3 27,0 27,7 24,6 26,6 27,7 28,1 26,1 26,2 

Employés 24,2 29,2 25,1 25,9 19,7 26,7 27,7 30,2 25,1 27,4 

Ouvriers 9,2 20,7 14,1 16,7 7,7 16,4 14,9 18,2 12,8 20,0 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

 

 
1 Insee, 2018 
2 URSSAF, T4 2021 
3 INSEE, T4 2021 
4 INSEE, 2018 
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SURREPRESENTATION DES ACTIVITES DE SERVICES ET DES GRANDS ETABLISSEMENTS  

21,6% des salariés franciliens travaillent dans un établissement de plus de 500 salariés, contre 12,2% nationalement. La région est 

ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл лл ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩ!ƛǊ-France, Eurodisney, Société 

DŞƴŞǊŀƭŜΣ wŜƴŀǳƭǘ ƻǳ ƭΩ!tItΦ  

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭΩOƭe-de-CǊŀƴŎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎƛŝƎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΦ 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴΣ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎΣ ŘΩƛƴƎŞƴierie, sont 

ǎǳǊǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ Řǳ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ Řǳ ƳŞŘƛŎƻ-social sont relativement moins 

nombreux en Île-de-France.  

 

{ƻǳǊŎŜ Υ CƛŎƘƛŜǊ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŀƭŀǊƛŞ όC[hw9{ύΣ нлмфΦ /ƘŀƳǇ : ensemble des activités hors fonction publique. 

 

,ȭ).$5342)% &2!.#),)%..% %. 0,%).% -54!4)/. 

[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ OƭŜ-de-France. Elle représente 8,7% des emplois en 2019. Près de 100 000 emplois industriels 

ƴŜǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘǊǳƛǘǎ ŘŜǇǳƛǎ нллу Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ м18 000 ouvriers de 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇƻǳǊ мсл ллл ŎŀŘǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǎǳǊǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎƛŝƎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ 

de recherche et développement.  

  

tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ŘΩOƭŜ-de-France  
Nombre 
d'emploi
s (IDF) 

Nombre 
d'emplois 
(France)  

Part 
dans 

l'emplo
i (IDF) 

Part 
dans 

l'empl
oi 

(Franc
e) 

Poids 
de 

l'IDF  

Commerce ; réparation d'automobiles et de motocycles 751 935 
3 279 
792 

15,4% 17,3% 22,9% 

Activités de services administratifs et de soutien 507 442 
1 513 
972 

10,4% 8,0% 33,5% 

Activités juridiques compta, gestion, architecture, ingénierie, contrôle & 
analyses techniques ou technologiques 

436 932 
1 112 
075 

8,9% 5,9% 39,3% 

Transports et entreposage 382 593 
1 400 
735 

7,8% 7,4% 27,3% 

Hébergement et restauration 338 034 
1 139 
581 

6,9% 6,0% 29,7% 

Activités financières et d'assurance 335 757 876 934 6,9% 4,6% 38,3% 

Construction 322 939 
1 454 
777 

6,6% 7,7% 22,2% 

Activités informatiques et services d'information 254 666 492 771 5,2% 2,6% 51,7% 

Hébergement médico-social & social et action sociale sans hébergement 209 841 
1 283 
244 

4,3% 6,8% 16,4% 

Autres activités de services 133 036 510 417 2,7% 2,7% 26,1% 
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2.2 MORPHOLOGIE GEOGRAPHIQUE : 
CONCENTRATION ET INEGALITES 
 

#/.#%.42!4)/. %4 30%#)!,)3!4)/. $%3 :/.%3 $ȭ%-0,/)3 

[Ŝǎ нп ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǳne logique de 

métropole5. 

[Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ό¢м, T2, T3, T4, T10) concentre les activités de conception-recherche, de la culture et des loisirs. Les actifs y ont 

un très haut niveau de formation et les cadres y sont surreprésentés.  

Le premier cercle périurbain (T5, T6, T8, T9, T12, Ouest 95, Porte Sud du Grand Paris, Grand Roissy-Le Bourget, Versailles Saclay) concentre 

le commerce inter-entreprises et la logistique, en particulier autour de Roissy-Le Bourget, et des activités de fabrication au Nord. Certains 

bassins y cumulent les difficultés, notamment avec unŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎΦ  

Versailles-Saclay y occupe une place spécifique6, avec une très forte implantation des activités de conception-recherche, représentant plus 

de 45 ллл ŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳe, la fabrication de produits informatiques, électroniques et optiques 

notamment.  

Dans le deuxième cercle périphérique (Est 95, bassins de Seine-et-aŀǊƴŜΣ {ǳŘ фмΣ {ŜƛƴŜ !ǾŀƭΣ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎ {ǳŘ 9ǎǘ !ǾŜƴƛǊύ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇŝǎŜƴǘ ƭƻǳǊŘ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ 

des activités du BTP et de fabrication, ainsi que des services de proximité. Les flux domicile-travail y sont moindres que dans le reste de 

ƭΩOƭŜ-de-France.  

 

DES TEMPS DE TRAJET DOMICILE-TRAVAIL DEUX FOIS PLUS LONGS EN ÎLE-DE-FRANCE 

Avec plus de 1000 hab. /ƪƳнΣ ƭΩOƭŜ-de-France est dix fois plus dense que la moyenne nationale. Cela implique un très grand nombre de 

déplacements pour les salariés qui ƴŜ ǎƻƴǘ ǉǳŜ пр҈ Ł ǾƛǾǊŜ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŎƻƴǘǊŜ ул҈ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ Lƭ Ŝƴ 

résulte une absence quotidienne du domicile supérieure à 10h pour 46% des salariés à temps plein franciliens, 13 points au-dessus de la 

moyenne des salariés français7.  

[Ŝ ǘŜƳǇǎ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀƧŜǘ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ оф ƳƛƴǳǘŜǎ Ŝƴ OƭŜ-de-France, contre 24 minutes au niveau national8. Les départements 

ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƴǘ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǾƛǾŀƴǘ ǘǊŝǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ et un quart de « grands navetteurs » 

pour lesquels le temps de trajet est supérieur à une heure.  

 

PREGNANCE EXTREME DES INEGALITES TERRITORIALES 

Le salaire brut horaire moyen en Île-de-CǊŀƴŎŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ нсΣпϵ Ŝƴ нлмфΣ ǎƻƛǘ пн҈ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǌégions9. Concomitamment, 

ƭΩLƭŜ-de-France est la région métropolitaine où les écarts de niveau de vie sont les plus marqués. Paris est le département français au niveau 

de vie médian le plus élevé (27 пллϵύΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǇǊŝǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Iŀǳǘǎ-de-Seine et les Yvelines ; de son côté, la Seine-Saint-Denis est le 

département métropolitain où il est le plus faible (17 оллϵύΦ 

  

 
5 « La sp®cialisation des bassins dôemploi franciliens dans une logique de m®tropole 
6 https://www.insee.fr/fr/statistiques/3581146 
7 SUMER 2017 
8 Des navettes domicile-travail deux fois plus longues en Ile-de-France | L'Observatoire des Territoires (observatoire-des-territoires.gouv.fr) 
9 Les salaires bruts dans le secteur priv® et les entreprises publiques en 2019 ī Les salaires dans le secteur priv® et les entreprises publiques en 2019 | Insee 

http://idf.direccte.gouv.fr/sites/idf.direccte.gouv.fr/IMG/pdf/synthese_thematique_79_vaout18web2_.pdf
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/kiosque/2019-mobilite-09-des-navettes-domicile-travail-deux-fois-plus-longues-en-ile-de-france
https://www.insee.fr/fr/statistiques/5429152?sommaire=5418718#:~:text=qu%27en%20province-,En%202019%2C%20le%20salaire%20brut%20en%20%C3%A9quivalent%20temps%20plein%20atteint,20%2C3%20euros%20en%202018.


PLAN RÉGIONAL SANTÉ AU TRAVAIL ILE-DE-FRANCE ς 2021-2025    

 

 

 

11 
 

'%/'2!0()% $%3 3)4%3 $% 02/$5#4)/. ! 2)315%3 $ȭ_,%-DE-FRANCE 

aŀƭƎǊŞ ǎƻƴ ǇƻƛŘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭΩOƭŜ-de-France abrite moins de 5% des sites classés Seveso en France. Elle compte plus de 1300 installations 

ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ10. Parmi ces installations, 65 sont classées Seveso seuil bas et 35 Seveso seuil haut. 

[Ŝǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement sont soumis à des risques particuliers11. 

 

LE SUIVI MEDICAL DES SALARIES 

Au 1er avril 2022, les services de santé au travail (SST) sont devenus SPST (services de prévention et de santé au travail) et leurs missions 

ont été étendues. 

En 2020, 166 services de santé au travail (SST) franciliens regroupant 1 135 médecins et collaborateurs (ETP) suivaient 4,2 millions de 

salariés. 22 services de santé au travail inter-entreprises (SSTI) sont agréés par la DRIEETS, dont 18 interprofessionnels. Ils suivent 3,6M de 

salariés, dont 14%12 ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ό{Lwύ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ  

Les entreprises de plus de 500 salariés peuvent mettre en place un SST autonome (SSTA). La forte concentration de grandes entreprises et 

de leurs sièges sociaux amène à un poids de ces services autonomes plus fort que la moyenne nationale. 144 SSTA suivent 680 000 salariés 

franciliens.  

Les médecins du travail suivent de plus en plus de salariés, et les visites sont de plus en plus espacées dans le temps. En 2013, un médecin 

du travail francilien (ETP) en SSTI suivait 3743 salariés, en 2020 il en suit 5358. Dans les SSTA, le nombre de salariés surveillés par médecin 

en EQTP est beaucoup plus faible (2042 salariés par médecin du travail en 2020). 

 

  

 
10 Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement (ICPE) : Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de 
provoquer des pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée. 
11 Depuis lôincendie du site Lubrizol de Rouen en septembre 2019 et la propagation du feu dôun établissement à un autre, les inspections des installations 

classées sont étendues aux installations situées à proximité immédiate (100m). Des recommandations de sécurité spécifiques ont été adressées aux 
établissements concernés. 
12 Source : Chiffres clés 2022, DRIEETS 
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2.3 UNE EXPOSITION AUX RISQUES 
PROFESSIONNELS RENFORCEE PENDANT LA CRISE 
SANITAIRE 
ρȟω- $ȭ!#4)&3 Ⱥ ESSENTIELS » PENDANT LA CRISE13  

1,9M de travailleurs franciliens sont des actifs Řƛǘǎ άessentielsέΣ ǎƻƛǘ оп҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 

(42,5% nationalement), en raison du poids des sièges sociaux, des grands établissements et des cadres. Parmi les travailleurs essentiels, les 

employés, les ouvriers, les professions intermédiaires, les femmes et les immigrés sont surreprésentés. Les emplois essentiels sont peu 

ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊƛǎƛŜƴΦ 

 Travailleurs essentiels  

 Premières 
lignes 

Relai des 
premières 

lignes 

Services 
publics du 
quotidien 

Total 
Ensemble 
des actifs 
occupés 

Actifs occupés résidant en Île-de-France 765 000 590 000 472 000 1 828 000 5 442 000 

Catégories socio-professionnelle (%)      

Agriculteurs et chefs d'entreprises 3 10 0 4 5 

Cadres et professions libérales 11 34 23 21 31 

Professions intermédiaires 22 22 47 29 26 

Employés 41 15 30 30 25 

Ouvriers 23 19 0 16 13 

Total 100 100 100 100 100 
      

Femmes (%) 55 38 77 55 49 

Immigrés (%) 30 20 19 24 23 

Source : INSEE, recensement population 2017, exploitation ORS ς Institut Paris Région 

 

$%3 !##)$%.43 $5 42!6!), -/).3 &2%15%.43 -!)3 0,53 '2!6%3 15ȭ!),,%523 

[ΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ нлнл мр҈ ŘŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ нр҈ ŘŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ 9ƴ нлмфΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ 

fréquence14Σ ƛΦŜΦ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ м 000 salariés était de 21,6 en Île-de-France contre 33,5 au niveau national. Il varie 

ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎΣ ŘŜ мнΣп҉ Řŀƴǎ ƭŜǎ Iŀǳǘǎ-de-Seine en 2лмф Ł поΣп҉ Ŝƴ {ŜƛƴŜ-et-Marne. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘΩŀǊǊşǘǎ ǇŀǊ ŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ōƛŜƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ όулύ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όтлύΦ Cet écart 

ǎΩŜǎǘ ŎǊŜǳǎŞ Ŝƴ нлнл ŀǾŜŎ млн ƧƻǳǊǎ ŘΩŀǊǊşǘǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ ŎƻƴǘǊŜ ур nationalement.  

[ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ des accidents 

Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Ƴŀƛǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǳǊ ƎǊŀǾƛǘŞΣ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘΩŀǊǊşǘΦ [Ŝ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 

ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜΦ 9ƴ нлмфΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǊǊşǘ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ŀƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ он jours, 

contre 110 pour un salarié de plus de 65 ans. 

Les dix secteurs ayant le plus fort taux ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ŝƴ нлмф ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ !¢ ǇƻǳǊ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎΦ [Ŝ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎƻ-social et social est le plus touché, avec un indice de fréquence près de quatre fois supérieur à la moyenne 

régionale. Concernant les causes, des accidents, la manutention manuelle (47%) et les chutes (33%) représentent plus de 80% des accidents 

Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀȅŀƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŞ Ǉƭǳǎ ŘŜ п ƧƻǳǊǎ ŘΩŀǊǊşǘ Ŝƴ нлнл Ŝƴ OƭŜ-de-France.  

tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘƻƎŝƴŜǎ 

Secteur NAF niv.2 Salariés AT IF 

Hébergement médico-social et social 
75 461 
1,5% 

6 014 
5,6% 

79,7 

 
13 NR_896_web.pdf (institutparisregion.fr) 
14 Tous les indices de fr®quences sont donn®s pour lôann®e 2019 en raison de la non-pertinence des donn®es sur le nombre dôemplois salari®s pour lôann®e 

2020, marqu®e par lôactivit® partielle. 

https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/NewEtudes/000pack2/Etude_2629/NR_896_web.pdf
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Travail du bois et fabrication d'articles en bois et en 
liège, à l'exception des meubles, fabrication d'articles 

en vannerie et sparterie 

1 290 
0,0% 

80 
0,1% 

62,0 

Transports aériens 
50 159 
1,0% 

2 799 
2,6% 

55,8 

Entreposage et services auxiliaires des transports 
80 301 
1,6% 

4 305 
4,0% 

53,6 

Collecte, traitement et élimination des déchets, 
récupération 

18 278 
0,4% 

976 
0,9% 

53,4 

Transports terrestres et transports par conduites 
113 571 

2,3% 
5 686 
5,3% 

50,1 

Fabrication de meubles 
2 827 
0,1% 

132 
0,1% 

46,7 

Culture et production animale, chasse et services 
annexes 

421 
0,0% 

19 
0,0% 

45,1 

Activités de poste et de courrier 
28 709 
0,6% 

1 264 
1,2% 

44,0 

Action sociale sans hébergement 
111 131 

2,2% 
4 624 
4,3% 

41,6 

Total IDF 4 966 953 107 089 21,6 

Source : CRAMIF, livret de sinistralité 2019 

aŀƭƎǊŞ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƳƻǊǘŜƭǎ ŀ ŞǘŞ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞ Ŝƴ нлнлΦ ммм décès liés aux accidents du 

ǘǊŀǾŀƛƭ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /w!aLC Ŝƴ нлнлΣ ǎƻƛǘ Ł ǇŜƛƴŜ ǉǳŀǘǊŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƴ нлмф ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜ hausse. Il 

faut y ajouter les décès des salariés ne dépendant pas du régime général. Le BTP, malgré le fort impact sectoriel de la crise sanitaire, reste 

le secteur le plus marqué par les accidents mortels, avec 26 cas en 2020. 

 

-/).3 $% -!,!$)%3 02/&%33)/..%,,%3 15ȭ!),,%52315 

Avec 5628 nouvelles maladies professionnelles (MP) ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ Ŝƴ нлнлΣ ƭΩOƭŜ-de-France est relativement moins touchée que la moyenne. 

9ƭƭŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŜ мп҈ ŘŜǎ at ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǇƻǳǊ нр҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ  

Les affections périarticulaires provoquées par certains gestes et postures de travail représentent 78,9% des nouvelles maladies 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎΦ [Ŝǎ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴƘŀƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ ƻƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ сл҈ ŘŜǇǳƛǎ нллфΦ Pour autant, 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜōƻƴŘ ŘŜ 14% des cancers professionnels broncho-ǇǳƭƳƻƴŀƛǊŜǎΣ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳƛŀƴǘŜΦ  

Les maladies professionnelles dans différents secteurs 

NAF Libellé 
Nombre de 

salariés 
Nombre de 

MP 

G Commerce ; réparation d'automobiles et de motocycles 
696 215 

14% 
934 
16% 

F Construction 
341 709 

7% 
857 
15% 

N Activités de services administratifs et de soutien 
518 456 

11% 
583 
10% 

Q Santé humaine et action sociale 
362 734 

7% 
571 
10% 

C Industrie manufacturière 
344 752 

7% 
561 
10% 

I Hébergement et restauration 
304 534 

6% 
478 
8% 

  

 
15 CRAMIF, livret de sinistralité 2020 



PLAN RÉGIONAL SANTÉ AU TRAVAIL ILE-DE-FRANCE ς 2021-2025    

 

 

 

14 
 

H Transports et entreposage 
275 279 

6% 
306 
5% 

M Activités spécialisées, scientifiques et techniques 
586 871 

12% 
151 
3% 

O Administration publique 
267 156 

5% 
88 
2% 

K Activités financières et d'assurance 
313 767 

6% 
51 
1% 

J Information et communication 
429 329 

9% 
48 
1% 

Erroné ou inconnu  631 
11% 

 TOTAL 4 894 730 5678 

Source : CRAMIF, livret de sinistralité 2020 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎǳǊŀŦŦŜŎǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƳƻȅŜƴne. Le commerce, 

ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜΣ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǘƻǳŎƘés que la moyenne par 

les maladies professionnelles.  

 

EXPOSITIONS AUX RISQUES PHYSIQUES, CHIMIQUES ET BIOLOGIQUES 

[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǎŜǇǘ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ǎǳǊ млΦ 
Les cadres et employés administratifs sont les moins exposés, tandis que les ouvriers qualifiés (77,6%) comme non-qualifiés (57,1%) 

cumulent souvent trois contraintes physiques ou plus.  

Les secteurs de la construction et des transports et entreposage sont les plus affectés par les contraintes physiques avec deux salariés sur 

ǘǊƻƛǎ ŎǳƳǳƭŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ǇǊŝǎ ŘŜ фл҈ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǎƻƴǘ exposés à 

une contrainte physique ou plus. Les activités fiƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

gestion sont les moins exposés.  

Les contraintes les plus communes sont le piétinement ou la station debout (38%), et les déplacements à pied (34%). Les contraintes 

visuelles liées au travail sur écran sont surreprésentées en Ile-de-France et concernent 28% des salariés. 

Exposition aux agents chimiques et biologiques  
En 2017, 23% des salariés franciliens étaient exposés à des agents chimiques et 20% à des agents biologiques. Les ouvriers qualifiés sont 

les plus exposés aux agents chimiques (57%) et les employés de service aux agents biologiques (49%). Les salariés des activités pour la 

santé humaine et le social sont 65% à être exposés à des agents biologiques. Concernant les agents chimiques, les secteurs les plus exposés 

sont la construction (49%), les activités immobilières, de services administratifs et de soutien (42%) et les activités pour la santé humaine 

et le social (41%)16.  

[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ǇǊƻŘuits cancérogènes17 concerne 7% des salariés franciliens. Les salariés des petits établissements sont particulièrement 

exposés (42%), ainsi que les ouvriers qualifiés (32%) et le secteur de la construction (34%).  

Les franciliennes particulièrement victimes de violences sexistes et sexuelles (VSS) au travail  
4% des franciliennes déclarent avoir subi un viol ou une agression sexuelle dans le milieu professionnel au cours des 12 derniers mois, 

contre 1,1% au niveau national18Φ [Ŝǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘΣ ŘΩǳƴ Ŏƾté, plus diplômées du supérieur et plus jeunes, que la moyenne nationale 

όŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƧƻǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ±{{ύ Ŝǘ ŎǳƳǳƭŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǿǳlnérabilité 

(précarité économique, dépendance, isolement, parcours migratoire). 

 

EXPOSITIONS AUX CONTRAINTES ORGANISATIONNELLES19 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǎǳǊŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ŏƻƴǘraintes 

organisationnelles. 45% des salariés franciliens sont absents de leur domicile plus de 10h par jour, contre 33% nationalement. Les 

 
16 Tableau de bord de la Santé au travail, DRIEETS et ORS IDF, 2020 
17 DRIEETS ïSESE, Synthèse Thématique, « Expositions professionnelles aux produits cancérogènes : un risque chimique accentué », Décembre 2021 
18 « Violences vécues par les femmes et les hommes en Île-de-France : famille, conjugalité, travail, études et espaces publics », Rapport du centre Hubertine 

Auclert, 2021 
19 Tableau de Bord de la Santé au Travail, DRIEETS et ORS IDF, 2020 
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franciliens sont également plus nombreux que la moyenne nationale à travailler plus de 40h par semaine, à pratiquer le télétravail, à passer 

ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻn par an et à devoir respecter des objectifs individuels et chiffrés.  

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ-restauration, surreprésentés en Île-de-France, cumulent le plus de 

contraintes organisationnelles. 

[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƘƻǊŀƛǊes atypiques concerne majoritairement les ouvriers et employés. Les femmes (37%) y sont légèrement plus 

confrontées que les hommes (35%). Ceux-ci travaillent plus souvent de nuit, tôt le matin et tard le soir, tandis que les femmes sont plus 

exposées au trŀǾŀƛƭ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǎŜƳŀƛƴŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŀǘȅǇƛǉǳŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ 

employées, en raison de la progression du travail le dimanche et de la forte concentration de femmes dans des secteurs où les horaires 

atypiques sont incompressibles (médico-social)20.  

,ȭ%#/./-)% &2!.#),)%..% 0,53 4/5#(%% 15% ,! -/9%..% 0!2 ,! #2)3% 3!.)4!)2% 

Avec 103 ллл ŜƳǇƭƻƛǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŞǘǊǳƛǘǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ǎƻƛǘ мΣт҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǘŀƭΣ ƭΩOƭŜ-de-France est la région la plus exposée 

ŀǳȄ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ [ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнл Ł ŦŞǾǊƛŜǊ нлнмΣ ŀ ƳŀǊǉǳŞ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩOƭŜ-de-France, avec une baisse de 10,5% des 

heures rémunérées. Les départements les plus touchés en France sur cette période ont été Paris (15%) et la Seine-et-Marne (14%) en raison 

du poids des secteurs visés par les restrictions. La capitale concentre en effet les activités de restauration, hébergements, loisirs, arts et 

spectacles. Le cas particulier de la Seine-et-Marne est imputable au poids de Disneyland, qui représente plus de 10 000 emplois.  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ wƻƛǎǎȅ ŀ ŞǘŞ ǘǊŝǎ ŜȄǇƻǎŞŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛvités aéroportuaires. 30% des salariés y ont été placés en 

activité partielle. La baisse de la demande mondiale dans les industries spatiale, automobile et aéronautique a également fortement touché 

ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎ-Saint-Quentin où 19% des saƭŀǊƛŞǎ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜΦ  

DES FRANCILIENS PLUS EXPOSES AU RISQUE DE CONTAMINATION PAR LA COVID-19 

[ΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ŘŜ /ƻǾƛŘ-мф ŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦǊŀǇǇŞ ƭΩOƭŜ-de-France, dont le taux de prévalence (9,2%) était plus de deux fois supérieur à la 

moyenne nationale (4,2%) en 2020. La forte densité urbaine est en effet le facteur favorable à la propagation du virus le plus significatif 

ǎŜƭƻƴ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9Ǉƛ/ƻ±21Φ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ¢ǊŀŎƻǾΣ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΣ ƭŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ Covid 

présentaient une probabilité deux fois supérieure à la moyenne de signaler une contamination en lien avec le travail22. 

DIVERSITE DES CONSEQUENCES DE LA CRISE SANITAIRE SUR LES CONDITIONS DE TRAVAIL 

ET LES RISQUES PSYCHO-SOCIAUX 

La crise ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŀ ŀƎƎǊŀǾŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǎȅŎƘƻ-sociaux23Φ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнмΣ но҈ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴΦ Lƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ мл҈ Ŝƴ нлмфΦ  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ 5!w9{Σ он҈ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŜǎǘƛƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŜǎǘ ζ intensifié η ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŎǊƛǎŜ Ŝǘ мл҈ ǉǳΩƛƭ ǎΩŜǎǘ ζ dégradé ».  

« [Ωintensification η ǊŜŎƻǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǴ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŜǎ 

exigences émotionnelles et les horaires atypiques ont augmenté, mais sans perte massive de sens au travail. La « dégradation » concerne 

essentiellement les activités de services, les femmes, les cadres et les professions intermédiaires pour lesquels les horaires de travail se 

ǎƻƴǘ ŀƭƭƻƴƎŞǎ Ŝǘ ŘŞŎŀƭŞǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǎŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ  

tƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŀ entraîné des conséquences néfastes sur la 

santé.  

 Etat de santé altéré Risque élevé de dépression 
Troubles du 

sommeil 
Contamination Covid 

Ensemble des salariés  30 23 27 18 

Groupe « intensification » 
(32%) 

36 28 40 20 

Groupe « dégradation » (11%) 50 53 65 27 

Source : DARES, enquête TraCov 

  
 

20 599.f_horaires.atypiques.de.travail.fr.pdf (ined.fr) 
21 https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications/etudes-et-resultats/en-mai-2020-45-de-la-population-vivant-en-france-metropolitaine 
22 https://dares.travail-emploi.gouv.fr/sites/default/files/0da09f20dec0dec2a3873b054f09ee09/Dares%20Analyses_contamination_travail_Covid.pdf 
23 https://dares.travail-emploi.gouv.fr/sites/default/files/9bdbcec60416e2944c584578463f5e0a/Dares%20Analyses_Conditions-de-

travail_RPS_Consequences-crise-sanitaire.pdf 

https://www.ined.fr/fichier/s_rubrique/32743/599.f_horaires.atypiques.de.travail.fr.pdf
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3/ PRINCIPES 
DIRECTEURS DU 
PRST 4  
 

UN PRST 4 QUI PORTE PLUSIEURS SUJETS 
TRANSVERSAUX 

Le PRST 4 Ile-de-CǊŀƴŎŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ salariés et des 

employeurs de la région. Parmi ces derniers, une attention 

particulière est portée sur les TPE et PME, ciblées par un certain 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ 

prévention de la santé au travail de leurs salariés.  

Également, la prévention des accidents du travail graves et mortels, 

Ŝǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлннΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

action spécifique au sein du PRST4 Ile-de-France, et figure en 

ŦƛƭƛƎǊŀƴŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ 

Enfin, le PRST4 Ile-de-France tient compte des enseignements tirés 

de la crise sanitaire, à la fois sur les changements des organisations 

du travail amenant les acteurs du territoire à traiter de nouveaux 

ǎǳƧŜǘǎΣ ƻǳ Ł ǊŜǾƛǎƛǘŜǊ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀǳƴŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎǊƛǎŜΣ Ƴŀƛǎ 

ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎǊƛǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ 

notamment les femmes. 

UNE METHODOLOGIE DE TRAVAIL 
PARTICIPATIVE RETENUE POUR 
,ȭ%,!"/2!4)/. $5 0234 τ ),%-DE-FRANCE, 
EN COHERENCE AVEC LE PST  

Le PRST4 Ile-de-CǊŀƴŎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ tƭŀƴ {ŀƴǘŞ ŀǳ 

¢ǊŀǾŀƛƭ όt{¢пύ Ŝǘ ǎǳƛǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜΦ  

Celui-ci a par ailleurs été construit dans une démarche large et 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 

franciliens (partenaires sociaux, institutionnels, services de 

prévention et de santé au travail, etc.).  

Le PRST IDF repose en outre sur des éléments de diagnostic 

territorial όŎŦΦ ǇŀǊǘƛŜ оκ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭύ ǉǳƛ ƻƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł 

la définition des actions et orientations.  

Enfin, ce document ŞǾƻƭǳŜǊŀ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ 

sera régulièrement actualisé en fonction des éléments de contexte, 

des besoins et des évolutions à venir. 

 

 

 

UN SUIVI DES ACTIONS DEPLOYEES 

[Ŝ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ tw{¢ п Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǘƻǳǘ ŀǳ 

ƭƻƴƎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŞǘǊƻƛǘŜ 

des membres du Comité Régional de Prévention et de Santé au 

Travail (CRPST), qui feront des point d'étapes réguliers en instance 

sur l'avancée des actions. 

Outre la mobilisation des organisations syndicales et patronales, 

chaque fiche action intègre une rubrique « évaluation » comportant 

des indicateurs qui ont été pour la plupart arrêtés et définis dès le 

ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Řǳ tƭŀƴΦ [Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜra 

ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǳƴ 

réseau des pilotes est mis en place dès le démarrage du PRST 4 Ile-

de-France. Assuré par la DRIEETS, il a pour objectif de favoriser 

ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛƭƻǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ 

Plan.  

 Des modalités de fonctionnement du PRST Ile-de-
France rénovées  

Les modalités de pilotage eǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

sont en partie rénovées dans le cadre de ce nouveau Plan. Aussi, 

ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŞǘŞ 

ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛƴƾƳŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

majorité des actions.  

La temporalité des actions a également été revue, puisque 

chaque fiche action pourra intégrer des actions de long cours 

(sur la durée du PRST), mais également des actions plus courtes, 

le calendrier de démarrage pouvant varier également. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘǳalisation des fiches action sont 

ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŎƘŀǉǳŜ 

année, les fiches action seront mises à jour et les indicateurs de 

ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŞǎΦ  

Enfin, le rôle des pilotes a été renforcé, ces derniers constituant 

la clé de voûte des fiches action dont ils ont la responsabilité. Ce 

ǊƾƭŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

όŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎΣ ΧύΣ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ fiches et du volet consacré à la communication 

Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǾǊŀōƭŜǎΣ ǎǳƧŜǘ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

action dédiée.
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4/ FICHES ACTION 
UN PRST 4 ILE-DE-FRANCE ORGANISE AUTOUR DE 4 AXES ET DE 10 OBJECTIFS : 

 

Axe 1 : Renforcer la prévention primaire au travail et la culture de prévention  
 Objectif 1 : /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

 Objectif 2 : Prévenir certains risques prioritaires 

 Objectif 3 : Promouvoir la qualité de vie et des conditions de travail 

 

Axe 2 : Développer la prévention de la  ÄïÓÉÎÓÅÒÔÉÏÎȟ ÐÒïÖÅÎÉÒ ÌȭÕÓÕÒÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÅÔ 
favoriser le maintien en emploi   

 Objectif 4 : Prévenir la ŘŞǎƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǎǳǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

 

Axe 3 : AÄÁÐÔÅÒ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÓÁÎÔï ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÁÕØ ÄïÆÉÓ ÄȭÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÅÔ ÄÅ ÄÅÍÁÉÎ  
 Objectif 5 : Développer une approche partagée de la santé (santé au travail, santé publique, santé - 

environnement)  

 Objectif 6 : Anticiper les crises pour mieux les gérer

 Objectif 7 : Améliorer les connaissances sur des sujets nouveaux  

 

Axe 4 : Consolider le pilotage et la gouvernance en santé au travail  
 Objectif 8 : RŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇŀǊƛǘŀǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

 Objectif 9 : Mobiliser lŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

 Objectif 10 : Structurer et partager les données en santé au travail  
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AXE 1 - RENFORCER LA 
PREVENTION PRIMAIRE 

AU TRAVAIL ET LA 
CULTURE DE 
PREVENTION 

OBJECTIF 1 : CONSOLIDER 
LA CULTURE DE 
PREVENTION, 

,ȭ%6!,5!4)/. $%3 
RISQUES 

PROFESSIONNELS ET LA 
FORMATION 
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1.1.1 PROMOUVOIR ET ACCOMPAGNER 
,ȭ%6!,5!4)/. $%3 2)315%3ȟ 
PARTICULIEREMENT AUPRES DES TPE 

OBJECTIFS POURSUIVIS :  

} Accompagner les entreprises, et plus particulièrement les très 

petites, dans un premier repérage des risques professionnels, 

puis dans une démarche qualitative et opérationnelle 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ǇƻǳǊ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾec les CPOM des SPSTI 

} Accompagner la mise en place du portail DUERP 

 Méthodologie retenue : 

4 volets ont été retenus dans le cadre de cette fiche action 1.1.1 :  

CƛŎƘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

> TǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŜƴǘǊŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ {t{¢ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ǎŀƭŀǊƛŞǎ 

(en ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƭŜύΣ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ƻǇŞǊŜǊ ǳƴ 

ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǎŎƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀire. 

DUER  

> Recenser les outils existants, généralistes, spécifiques (type OiRA, 

aƻƴ5ƻŎǳƴƛǉǳŜ tǊŜƳΩǎΣ {ȅǎǘŜǊŀΣ ƻǳǘƛƭǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ 

outils SPST), puis échanger sur les freins rencontrés auprès des 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǊŞǳǎǎƛŜǎ. Également, engager 

un travail collectif de promotion des outils qui seront « mis en  

ŀǾŀƴǘ ηΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ 

avec le tissu des entreprises adhérentes aux SPSTI. 

> À la suite du recensement des outils existants, étudier la 

ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀƴǘ Ŝƴ L5C Υ ǉǳƛ ǇŜǳǘ 

ŀƛŘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ǇŀǊ ȊƻƴŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ 

activité. 

tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ  

> En lien avec les principaux risques professionnels et les CPOM des 

services de santé au travail, accompagner un certain nombre 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ à la suite de 

lΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩévaluation des risques effectuées préalablement 

Portail numérique de conservation des DUERP  

> Promouvoir et faire connaitre le portail à la suite de sa mise en 

service.  

 

 

 

 

 

 

 Pilotes et partenaires : 

Pilotes : 

¶ CRAMIF 

Contributeurs : 

¶ DRIEETS IDF  

¶ Ensemble des SPSTI 

¶ OPPBTP 

Partenaires à associer : 

¶ MSA IDF 

¶ INRS 

¶ OS/OP 
 

Publics cibles : 

 Employeurs, plus particulièrement des entreprises en 
dessous de 50 salariés, prioritairement de moins de 20 
voire 10 salariés, sans ressources en prévention en interne 
et sans représentant du personnel 

 Secteurs à définir, notamment en lien avec la sinistralité 

 .ŀǎŜ ŘŜǎ ор ƳŞǘƛŜǊǎ ŎƛōƭŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ  

 Autres branches significatives en IDF Υ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘΩŀǊǘǎΣ 
spectacle, etc.  

 Calendrier : 

} Trois premiers volets : sur la durée du PRST4  

} Dernier volet : seulement à partir de courant 2023  
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1.1.2 AGIR PAR LA FORMATION POUR 
PRESERVER LA SANTE ET LA SECURITE AU 
TRAVAIL  

OBJECTIFS POURSUIVIS :  

} Améliorer la sécurité au travail des jeunes apprenants formés 

en milieu professionnel (stagiaires, apprentis) 

} Sensibiliser les futurs salariés et les nouveaux embauchés à la 

santé-sécurité au travail 

} Informer voire former les salariés désignés compétents et les 

ŎƘŜŦǎ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

} Promouvoir le passeport de prévention 

 Méthodologie retenue : 

Enseignement supérieur :  

> 3 cibles (groupes de travail constitués) : 1. Groupe de travail écoles 

de management (GTEM), нΦ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŞŎƻƭŜǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ 

(GTEI), 3. Groupe de travail stratégie de branche (GTSB). 

Suivi et poursuite des conventions entre la CRAMIF et 5 écoles 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ afin de :  

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩLbw{ Ŝǘ ƭŀ /¢L 

ό/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ¢ƛǘǊŜǎ ŘΩLƴƎŞƴƛŜǳǊǎύΣ ƭŀ /59CL ό/ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ 

Directeurs des Ecoles Françaises d'Ingénieurs) 

- 9ǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩLbw{ Ŝǘ ƭŀ /9C5D ό/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

d'Evaluation des Formations et Diplômes de Gestion), CDEFM 

(Conférence des Directeurs des Ecoles Françaises de 

management),  

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ Ł ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ŎŜǎ 

enseignements en santé et sécurité au travail en autonomie, 

Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩLbw{Φ 

> Sur les branches professionnelles, se rapprocher des organisations 

patronales pour faciliter les contacts et renforcer les partenariats. 

Enseignement professionnel Řŀƴǎ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ  

> Poursuivre les travaux engagés avec les 3 académies franciliennes 

(COPIL académique ES&ST). Réaliser un bilan et poursuivre le 

ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ¢ǳǘƻtǊŞǾΩ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

secteurs spécifiques (notamment BTP, logistique, réparation 

automobile, maintenance industrielle, transport routier de 

ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΣ ŀƛŘŜ Ŝǘ ǎƻƛƴǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΧύΦ 

Enseignement professionnel hors Education Nationale et « tutorat 

santé sécurité au travail »  

> Reprendre la cartographie des CFA en IDF réalisée en 2017, 

ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΣ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ {t{¢ ǇƻǳǊ 

développer des actions auprès des apprentis et des tuteurs. 

 

 

 

Salariés désignés compétents  

> Poursuivre la formation de formateurs après avoir réalisé un bilan 

ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜΣ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ 

organismes de formation, le salarié compétent en prévention devant 

être formé par les organismes de formation agréés au niveau 

national (DGT) ou régional (préfet de région sur instruction DREETS) 

pour assurer la formation en matière de santé, sécurité et des 

conditions de travail des représentants du personnel au CSE. La 

ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ζ ƛƴƛǘƛŀƭŜ η Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƧƻǳǊǎ 

(actuellement 3). Clarifier le rôle de chacun autour de cette 

procédure. 

Promouvoir cette formation auprès des partenaires  

> LƛŜƴ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ пΦмΦн Řǳ tw{¢п L5C Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŜ 

référentiel de formation qui sera engagé 

Passeport de prévention 

> Introduit par la loi du 2 aout 2021, sa mise en place doit être 

précisée par des textes ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ A partir de 2023 et en fonction 

des directives nationales, réfléchir collectivement à la manière de 

promouvoir ce dispositif en temps voulu. 

 Pilotes et partenaires : 

Pilotes : 

¶ CRAMIF 

Contributeurs : 

¶ Branches professionnelles 

¶ CCI Paris Ile-de-France 

¶ Conseil Régional 

¶ Rectorats  

¶ SPSTI volontaires 

Partenaires à associer : 

¶ MSA IDF 

¶ INRS 

¶ OPPBTP 

¶ OS/OP 
 

Public cible : 

 9ƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ 
écoles ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎΣ ŘŜ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Ŝƴ 
formation initiale 

 Branches professionnelles pour les nouveaux embauchés, 
chefs des petites entreprises 

 CFA pour les apprentis (notamment agricoles) 

 Salariés désignés compétents pour le relai dans les 
entreprises 

 Calendrier : 

} Durée du PRST4  

} Volet passeport de prévention à la suite de parution du 

texte  
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1.1.3 PRENDRE EN COMPTE LES OPERATIONS 
DE MAINTENANCE ET INTERVENTIONS 
ULTERIEURES SUR OUVRAGE DES LA PHASE 
DE CONCEPTION 

OBJECTIFS POURSUIVIS :  

} LƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊΣ Řŝǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 
ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
rénovation, la prévention des risques professionnels relatifs 
aux interventions ultérieures de maintenance, de réparation 
et de nettoyage 

}  ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Řǳ 5L¦h Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƛŜƴǘ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǎƻƴ 
contenu dans leur évaluation des risques et leur plan de 
prévention. 

} Promouvoir, notamment auprès des bailleurs sociaux, les 
bonnes pratiques en matière de prévention des risques 
professionnels relatives aux logements collectifs 

 Méthodologie retenue : 
 

Volet 1 Υ LƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊΣ Řŝǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 

ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

rénovation, la prévention des risques professionnels relatifs aux 

interventions ultérieures de maintenance, de réparation et de 

nettoyage, notamment par : 

> des garde-corps définitifs ou acrotères en toiture plane ; 

> des accès par escalier ou ascenseur aux zones techniques exigeant 

une maintenance ; 

> la mise en place de protections collectives autour des surfaces 

fragiles ƻǳ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛǎǘŀƴǘǎ ; 

> ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜntretien 

des surfaces vitrées verticales en protection collective ; 

> la désignation du coordonnateur SPS le plus tôt possible et au plus 

ǘŀǊŘ ŀǳ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet sommaire (APS). 

 

Volet 2 : Veiller, lors des opérations de contrôle de la DRIEETS, à ce 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Řǳ 5L¦h 

Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƛŜƴǘ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

des risques et leur plan de prévention. 

> 9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘravail et les missions de contrôle des agents de 

ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 

 

 

 

 

 

 

 

 

Volet 3 : Promouvoir, notamment auprès des bailleurs sociaux, les 

bonnes pratiques en matière de prévention des risques 

professionnels relatives aux logements collectifs  

> Sur la base des fiches MEMOPREV de la CRAMIF : gardien et 

ŜƳǇƭƻȅŞ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

déchets, risques psychosociaux (RPS). 

 Pilotes et partenaires : 

Pilotes : 

¶ CRAMIF 

Contributeurs : 

¶ DRIEETS 

¶ OP 

¶ SPSTI volontaires 

Partenaire à associer  

¶ OPPBTP 
 

Public cible : 

 MOA (dont bailleurs sociaux dans un premier temps, 
promoteurs immobiliers)  

 Coordinateurs SPS en phase de conception (dans le cadre 
des clubs SPS notamment) 

 aŀƛǘǊŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜ 

 Entreprises intervenantes  

 Calendrier : 

} Début 2023 à mi-2025 
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1.1.4 SENSIBILISER AUX RISQUES 
PROFESSIONNELS LES TRAVAILLEURS 
INTERIMAIRES  
 

OBJECTIFS POURSUIVIS :  

} Améliorer le suivi des travailleurs intérimaires 

} SΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 
mission 

} Organiser le travail afin de prévenir une surexposition à 
certains risques 

} Rendre accessibles les informations liées à la prévention des 
risques, y compris pour des personnes maitrisant mal ou peu 
la langue française. 

 Méthodologie retenue : 

Affiner le diagnostic sur le public des travailleurs intérimaires en 
IDF, pour mieux cibler les actions, notamment en milieu de travail 

> hǇŞǊŜǊ ǳƴŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ŘŜǎ 
différents contributeurs en termes de volume de 
travailleurs/intérimaires, de bassin géographique des entreprises de 
travail temporaire (ETT) et entreprises utilisatrices (EU), des 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀȅŀƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛƳ Ŝƴ L5CΣ ŘŜ ƭŀ 
ǎƛƴƛǎǘǊŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǎƛƴƛǎǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊƛƳŀƛǊŜǎΦ 

> Recenser les démarches, outils, supports, dispositifs existants 
όC!{¢¢Σ tǊƛǎƳΩŜƳǇƭƻƛΣ 9¢¢Σ {t{¢LΦΦΦύΦ 

> Sur la base de cet état des lieux, exercer un ciblage plus fin afin de 
ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
travailleurs. 

Promotion des conventions de prise en charge des intérimaires par 
les services (application loi 2 août 2021) : 

> Si des conventions sont conclues dans le cadre de 
ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜǎΣ ŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴ 
travail collectif avec les partenaireǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ 
ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛōƭŜǎ 
précédemment déterminées 

Portail Prévention intérim 

> Eƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {t{¢Σ ǎŜ ǊŞƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ Ŧreins et la continuité 
du portail prévention intérim créé en IDF, en associant les membres 
du CRPST. 

Accueil des intérimaires 

> wŜǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ƎǳƛŘŜǎΣ ƭƛǾǊŜǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ. 

Formation des intérimaires 

> Communiquer et faire connaitre le PASI. Prendre contact avec le 
FAF TT, et AKTO, en lien avec la branche du Travail Temporaire et 
tǊƛǎƳΩŜƳǇƭƻƛ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǉǳŜƭǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ L5C ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

 

 

 

 

 

{ǳƛǾǊŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ ό!a9¢LCύ  

> AŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ !a9¢LC {¢Σ 9CCL/L9b/9 Ŝǘ C!{¢¢Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
cette expérimentation est de comprendre, comment la relation 
triangulaire (entreprise utilisatrice, agence de travail temporaire et 
intérimaires) interagit sur la santé sécurité des intérimaires. Ce suivi 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŜƴ ǘƛǊŜǊ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŎŜǘǘŜ 
relation pour assurer au mieux la prévention des risques auprès des 
travailleurs intérimaires. 

> wŞŀƭƛǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ expérimentations avec les partenaires 
volontaires.  

Pour les salariés maitrisant peu ou mal la langue française 

> Promotion possible des affiches PST3 à destination des travailleurs 
étrangers (en lien avec engagement plan national AT graves et 
mortels) Υ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƴŜǿsletter/bulletin du PRST en 2023. 

 Pilotes et partenaires : 

Pilote : 

¶ DRIEETS 

Contributeurs : 

¶ FASTT 

¶ OPPBTP 

¶ PRISM EMPLOI 

¶ SPSTI volontaires 

Partenaires à associer  

¶ CRAMIF 

¶ OPPBTP 

¶ OS/OP 
 

Public cible : 

 Entreprises de travail temporaire 

 Entreprises utilisatrices 

 Public final : travailleurs intérimaires  

 Calendrier : 

} Diagnostic : de septembre à décembre 2022 

} Actions collectives : en lien avec les expérimentations et 
les projets des SPST volontaires (2023-2025) 

} Accueil des intérimaires : relai de la campagne OPPBTP au 
2eme semestre 2022 

} Formation : relai de la campagne OPPBTP 2eme semestre 

2022, suite 2023 
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OBJECTIF 2 : PREVENIR 
CERTAINS RISQUES 
PRIORITAIRES 
  


































































